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REQUETE REMONSTRATIVE.
A vous Monjieur le Sénéchal de Touloufe >

votre Lieutenant & Cour.

SUPPLIE humblement Noble Jean-Guillaume Berdoulat,
Avocat, Ecuyer , ancien Capitoul ; qu’au Procès pour fait

de Dîme , qu’il a en la Cour , contre Meffire de Lomenie de
Brienne , Archevêque de Touloufe , & Noble de Furgole
Curé de Vieille-Touloufe , Fruitsprenans dans la Dîmerie
dudit heu : il plaira à la Cour d’obferver que le Suppliant a

été a (ligné par M e
. Furgole , en paiement de la Dîme des

terres nouvellement défrichées. De fon côté le Suppliant de-

mande l’interdiélion des menues D.mes , qu’on voudroit éta-

blir par l’ufage.
Avant l’adignation Me

. Furgole fit propofer au Suppliant
de compromettre à des Avocats , fa prétention de la Dîme
des Terres nouvellement défrichées. Le Suppliant qui avoit

déjà éprouvé, de la part de M e
. Furgole, l’inutilité de ces

conciliations, la rejetta , offrant de s’en remettre à la déci-
fion de M r

. l’Archevêque , & lubfidiairement à celle de M r
.

de Colbert, Grand-Vicaire , M e
. Furgole s’y refufa , & donna

l’afiignation.
Pofiérieurement à cette affignation , le Suppliant (e pro-

polant de faire déclarer les Fruits fur lefquels on doit Dîmer
dans cette Paroiffe , fe vit forcé de mettre en caufe M r

. l’Ar-

chevêque.
Ce fut pour remplir les égards dûs à ce digne Prélat, qui

les mérite à tant de titres , que le Suppliant s’adreffa à M e
.

Bezaucelle , pour faire agréer fa démarche , en lui réitérant
l’offre de s’en remettre à M r

. l’Archevêque, où à M. de
Colbert.

Cette démarche procura au Suppliant une Lettre de M e
.



Bezaucelle , portant avis que M e
. Furgole fe rendroit à l’Ar-

chevêche le Mardi fuivant ; le Suppliant & M e
. Furgole y

comparurent devant M. de Colbert & M e
. Bezaucelle , malgré

les faits hafardés par Me
. Furgole , fa prétention deDîmer fur

les Terres nouvellement défrichées, fut condamnée ; ce qui
n’empêche pas M e

. Furgole de perfilter dans fa demande.
Lorfque le Suppliant voulut qu’on déterminât les Dîmes

infolites , M. de Colbert ne voulut pas , par délicateffe , en

connoître. La foumiffîon entière & invariable du Suppliant,
au jugement de M r

. l’Archevêque & M. de Colbert, pronon-
çant comme Juges, eft une preuve non équivoque que le
Suppliant n’eft: pas moins pénétré du témoignage que chacun
rend à la fupériorité des lumières , & à l’exa&e juftice qui di-

rigent les démarches de ces Seigneurs.

Contre les demandes de Me. Furgole.

Me
. Furgole ne doit-il pas être démis de fa demande en

en paiement de la Dîme des Fruits perçus fur les Terres nou-

vellement défrichées ?

La Déclaration de 1770, eft une Loi connue de tout le
monde , fon objet eft d’encourager l’agriculture , par le fou-

lagement de l’exemption de la Dîme , pour indemnil'er le Pro-

priétaire des fraix confidérables que le défrichement occa-

fionne , dans l’incertitude même du fuccès. Il fufiîroit du fait
du défrichement , qui n’eft point contefté dans l’efpèce pré-
fente , pour ne devoir pas envier un encouragement qui pro-
curera dans les fuites une augmentation de revenu aux Fruits-

prenans.
Ce n’eft que pour obvier aux fraudes , que la Déclaration

de 1770 a exigé une déclaration , laquelle ne paroît pas de-
voir être d’une néceflité abfolue , lorfque le défrichement n’eft
pas fait en fraude. Le Suppliant remplit dans le mois de Mars
& avant les fix mois, cette formalité au Greffe de la Com-
munauté , & dépofa là déclaration au Greffier. Le Suppliant
a joui en conféquence du Bénéfice de la Loi , jufqu’au mois
de Novembre 1776, époque à laquelle Me

. Richard, Greffier
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étoit décidé. L’inexa&itude de ce Greffier à la coucher fur le
Regiftre a donné lieu à la faire difparoître , & ferc de ptétexte
à Me

. Furgole pour la nier.
Les Propriétaires qui ont fourni leur déclaration , ne fau-

roient être refponfables de la négligence du Greffier. Il n’a pas
dépendu de ce dernier de fe jouer par fon fait d’une Loi pu-
blique , & de la rendre infruélueufe. Tout fe réduit à examiner
s’il y a preuve de l’exiftence de cette Déclaration.

Il fuffiroit de favoir que le Suppliant a joui tranquillement
de l’exemption de la Dîme pendant la vie du Greffier. L’avi-
dité que le Procès préfente, de la part de Me

. Furgole , eft
un garant alluré qu’il ne s’y leroit pas prêté , s’il n’eût connu

la déclaration.
Cette préfomption étoit prenante ; Me

. Furgole foutint
devant M r

. de Colbert qu’il ignoroit le fait. Une ignorance
foutenue pendant quatre années n’étoit pas vraifemblable,
fur-tout de la part d’un Curé qui furveille les propofés. Le
Suppliant lui obfervera qu’il pouvoit fi peu l’ignorer , qu’il
s’étoit chauffé du bois provenant du défrichement.

Le Suppliant eft en état de prouver , i°. que Me. Richard
Greffier , interrogé par Me

. Furgole fur l’exiftence de la décla-
ration du Suppliant, lui répondit que le Suppliant étoit en

règle ; que le Greffier a dit à d’autres particuliers , déclarans,
que leurs déclarations étoient avec celle du Suppliant, & que
îa déclaration , lignée du Suppliant, a été lue par une per-
fonne.

2°. Que Me
. Furgole a dit à une perfonne, que le Greffier

Richard étant mort, il ne rifquoit pas d’être recherché à rai-
fon des déclarations, qu’il n’avoit voulu rien dire pendant la
vie du Greffier ; mais qu’à préfent il alloit faire payer la Dîme
aux déclarans.

3°. Que Me
. Furgole a exhibé au fieur Baron Dauzat un

extrait de la déclaration du Suppliant, finiffant par ces mots,
Berdoulat , fignê.

Ces faits conftatés prouveront néceffairement l’exiftance de
la déclaration du Suppliant. Si elle n’eût point été fournie ,

comment le Greffier auroit-il répondu à Me. Furgole que le
Suppliant étoit en règle? Comment auroit-il dit à d’autre?

Aij
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particuliers que leurs déclarations étoient avec celle du Sup-
pliant ? Comment un particulier auroit-il pu la lire ? Com-
ment Me. Furgole auroit-il pu exhiber au fieur Baron Dau-
zat un extrait de cette déclaration , qui annonçoit que l’ori-

ginal étoit ligné du Suppliant ? Qu’on réunifie à tous ces faits,
la jouiffance de l’exemption de la Dime pendant quatre ans ,

qui ne pouvoir avoir lieu qu’après la déclaration. Quel elt
l’efprit raifonnable , libre de prévention , qui puifie douter
de l’exiftance de cette déclaration ? Le Suppliant confent que
fon infiftance fur tous ces faits tienne lieu d’une demande fub-
fidiaire en preuve.

Les réponfes préparées de Me. Furgole dans une audition
catégorique , rendent témoignage à la vérité, qu’il cherche à
obfcurcir ; il s’agit d’un fait allez récent & relatif à un inté-
rêt, pour lequel Me. Furgole témoigne tant d’aprêté : lorf-
qu’il eft interrogé , & que la Loi du Prince exige de lui une

réponfe affirmative, il s’entortille dans un défaut de mémoire *

& fe met à la torture pour affoiblir les faits qu’il ne peut nier
atrocement. De pareilles réponfes font des aveux.

Me
. Furgole n’a-t-il pas avoué qu’il dit au fieur Depins ;

comme vous qui avez dit dans votre déclaration , fans préjudice des

défrichemens que je dois faire ; à quoi le fieur Depins répondit ,

vous les ave^ donc lues ; la conféquence étoit claire.
Le dol ne fe préfume pas , on doit, à moins d’une preuve

contraire , donner aux faits connus une caufe honnête & lé-
gitime. Me

. Furgole a eu en main , & a connu les déclarations
des particuliers. Il ne tient pas ces extraits des particuliers
intérefles, qui n’auroient point fourni des extraits d’un fini-

pie projet. Ces extraits n’ont pu être donnés que par le
Greffier , feul dépofitaire des originaux , & qui n’a pû les
délivrer qu’autant que les originaux étoient en fon pouvoir.

Me
. Furgole exigea cette complaifance du Greffier, pour

ne pas fe préfenter fur les Terres nouvellement défrichées.
Dans cet objet cette démarche n’avoit rien que de très-licite
& de très-fage, tant de la part de M e

. Furgole, que de la
part du Greffier : mais on ne peut pas porter le même juge-
ment de l’enlèvement de ces déclarations , ni de l’abus qu’on
youdroit en faire.
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On ne peut pas s’édifier de la contradiction qui régné dans

la conduite de Me
. Furgole , il a refpeCté l’exemption de la

Dîme pendant la vie du Greffier , il s’y refufe après fa mort,

parce qu’il n’a plus à craindre les déclarations. Qui a donné à

M e
. Furgole la certitude que ces déclarations , ne pouvoient

plus paroître ? Qui lui a révélé que les extraits que fa pru-

dence lui avoit fait exiger, étoient faux?
Le Suppliant a défriché , le fait n’eft pas contefté ; il mé-

rite donc la récompenfe accordée parla Déclaration de 1770.

La Déclatation a dû précéder l’exemption , le Suppliant en

a joui quatre années confécutives , fans aucune contradiction
de la part de Me

. Furgole , & en jouiroit encore fi le Greffier

vivoit. L’exécution de la Déclaration prouve donc fon exif-

tence.

La préfomption eft en faveur du poffeffeur. On doit donc

conclure avec la Loi que la Déclaration a exifté. Cette pré-
fomption légale doit fe convertir en démonftration , après les

aveux du Greffier , après la remife des extraits au pouvoir
de Me

. Furgole , qu il n’ofe plus faire paroître , & après que
cette Déclaration a été vue.

Le relaxe du Suppliant eft en évidence: quel reproche Me.

Furgole n’a-t-il pas à fe faire, de réfifter à la décifion de ton

fupérieur Eccléfiaftique , dont la juftice eft fupérieure aux bas

fentimens d'un intérêt pécuniaire. L’elpoir de profiter un jour
de ces défrichemens , auroit du détourner iMe. Furgole , ( du

moins par politique fi ce n’eft pas par l’amour de la paix, )
d’un Procès qui a pour principe un fondement bien équivoque.
Un pareil préjugé ne peut quen rayer le zèle des cultivateurs.

Sur la demande du Suppliant.

Le Suppliant offre la Dîme des gros Fruits , celle du foin

& du linet , comme autorifée fur la non contradiction du

Suppliant, par un Arrêt du Parlement de Touloufe du q

Janvier 1763, intervenu entre le Suppliant, M. Dillon , alors

Archevêque de Touloufe & Me
. Soye , alors Curé de Vieille-

Touloufe , qui a réfigné la Cure à Me
. Furgole , le Suppliant

dénie toute autre Dîme.
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La diftin&ion entre les grofies & menues Dîmes, appellées

înfolites , eft connue de tout le monde. Les premières font
dues de droit pofitif & non divin ; le clocher feul fert de titre.
Il n’en eft pas de même des Dîmes infolites, les Fruits-pre-
nans ne peuvent l’exiger, que fondés en titres ou en pref-
cription.

Me
. Furgole n’allégue aucun titre, il ne peut réclamer,

& ne réclame que le titre odieux de la prefcription , en joi-
gnant fa pofteffion à celle de Me

. Soye fon Réfignant, pour
rendre cette acceftion utile , il faut que la pofteffion qu’on
veut ajouter à la fienne , ne foit pas vicieufe , on appelle vices
les chofes qui font obftacle au commencement de la pref-
cription.

Il faut qu’on n’ait point ufé de force ni de violence , que
la pofteffion ait été continuée fans interruption , & qu’elle
frappe fur des objets qui ne foient pas hors du commerce ,

ni expreftément prohibés par les Loix publiques du Royaume.
La violence, tant qu’elle exifte , exclut le confentement de

celui qui fouffre l’injuftice, à laquelle on le force.
La moindre contradition détruit la tolérance qui fert de

caufe finale à la prefcription , on ne peut pas prefcrire les
chofes mifes hors du Commerce , les chofes facrées , ni le droit
de commettre des exactions contre la Loi du Prince , ces prin-
cipes font fi généralement reconnus , que ce feroit faire injure
aux lumières fupérieures de la Cour, que de rapporter des
autorités pour les accréditer.

La pofteffion de Me
. Soye , que Me

. Furgole voudroit
ajouter à la fienne, n’a aucune de ces qualités. On a vû ce

Curé pourvu en l’année 1747 de la Cure, prêcher dans la
Chaire de vérité , que la Dîme étoit de droit divin , que tous

les Fruits, jufqu’aux oignons des jardins y étoient fujets , on

l’a vû lire & paraphrafer l’Arrêt rendu en faveur du Chapitre
Saint Sernin , & en conclure que le Parlement avoit jugé que
les menues Dîmes étoient dues de droit commun , ainfi que
les groftes Dîmes.

On l’a vû renouveller en 1759 la même Doélrine, y faire
la leéture de l’Arrêt , exhorter les Fidelles à la foumiftion de
cette Loi. Ces reproches furent faits à Me

. Soye, dans le



Procès terminé par PArrêt du 13 Janvier 1763 , fans aucune
contradiélion de fa part. ( 1 )

Il fut prouvé dans le même Procès, par la contradictoire
Enquête du Suppliant, que Me

. Soye , non content d'ériger
en article de foi fes préventions intérelfées , abufer du Sacre-
ment de Pénitence , pour forcer fes Paroifliens au paiement
de cette Dîme , par le refus d’abfolution. ( 2 )

Ce Curé poulîoit fi loin fes fcrupules fur l’obéiffance au

paiement de ce droit, qu’il exigea la fomme de 15 liv. de la
mère du Suppliant pour la Dîme des fèves vendues en vert,
qui n’avoient produit qu’une fomme de 12 liv. 10 fous, en

aflurant cette mère que le Suppliant, fon fils, encouroit la dam-
nation éternelle , par le refus de cette Dîme. ( 3 )

Ce Curé , quoiqu’il dût-être déprévenu par l’Arrêt dont
on a déjà parlé , qui lui avoit refufé certaine Dîme , poufla
fon opiniâtreté jufqu’à refufer in articula mortis , l’abfolution ,

& força le moribond à lui payer la Dîme de l’orge , non-feu-
lement fur fa portion , en qualité de colonne partiaire , mais
encore fur la portion du Propriétaire , auquel le Curé n’au-
roit ofé la demander. C’eft un fait dont la preuve feroit aifée
fi Me

. Furgole le contelle.
Il n’eft point de violence plus coaétive que celle qu’on

exerce en abufant de la religion & de fes Sacremens. Telle eft

l’origine de la pofleflion que Me
. Furgole réclame -, & qu’il

voudroit tâcher d’ériger en Loi. Le Suppliant fe flatte que
M r

. l’Archevêque, inftruit du vice de fon origine , la rejet-
tera avec indignation. Cette pofieflion n’au roit jamais com-

mencé , fi malheureufement cette perception n’étoit confiée ,

de la part de M r
. l’Archevêque , à des Fermiers.

Cette perception ne peut être confidérée que comme une

exaétion illicite, prohibée par les injonctions adrelfés aux Sé-
néchaux , par la Philippine Senefchalus ad tequifitionem confulum
locorum quorum cumquc deffendat ipfos Confules & Univerfitates &

( 1 ) Voyez les pag. 3,4, 7 , de l’inftru&ion lignifiée à M. Dillon, & â
Me

. Soye le
_

( 2 ) Vide le premier , cinquième , fixième & treizième témoins de l’En-

quête du Suppliant.
( g ) Vide pag. 7, de l’inftrudion ci-defius indiquée.
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fuigulos , à nova impojttione fcrvltutis facienda per pr&latos &

alias perfones Ecclefiafticas à nova coactione Decimarum &

premitiarum. Le mot fuigulos n’échapera pas à la pénétration
de la Cour.

L’exécution de çette Loi eft d’autant plus favorable , que
les Décimateurs profitent de la quote des Fruits , réglée dans

un tems très reculé, que les deux tiers du Royaume étoient

en friche , tandis que les impofitions réelles ont augmenté
considérablement.

Le Parlement ayant admis la prefcription , comme un moyen

d’acquérir les menues Dîmes contre le vœu de la Philippine, il

ne faut pas être furpris que le Parlement exige de la part des

Décimateurs, la preuve de l’ufage de la part de la majeure
partie des habitans pendant trente années confécutives, tant

de la perception des menus Fruits, que du paiement de la

Dîme à une quote fixe.
De droit commun ,

une Communauté ne peut fe foumet-

tre à une fervitude que du confentement de deux tiers des

habitans. Il ne dépend donc pas de quelques particuliers de

foumettre l’univerfalité à payer la Dîme des menus Fruits,
fous prétexte que quelques individus auront voulu faire quel-
que expérience , & que par ignorance ils auront payé la

Dîme.
Le réglement que le Suppliant follicite eft indifpenfable.

On a vu Me
. Soye , même Me

. Furgole , malgré l’Arrêt du

Parlement, continuer la perception des Dîmes profcrites. Me
.

Furgole exige de certains particuliers, qu’il intimide , la Dîme

qu’il n’ofe pas demander à d’autres. Si on toléroit cet abus ,

il parviendroit enfin à l’établir fur le général.
On ne fauroit affez prendre de précaution contre les entre-

prifes de Me
. Furgole , après la conduite qu’il a tenue vis-à-vis

Jean Campa, Ménager de Vieille-Touloufe , lequel polféde une

pièce de terre contiguë à la maifon Presbitérale , dont les

Fruits étoient annuellement dévorés par la volaille , que le

Curé tient en nombre.
Après des promelfes réitérées , mais fans effet de la part de

Me
. Furgole, Campa, fatigué d’un dommage auflî foutenu ,fit

eftimer au tems de la récolte dernière , ainfi qu’il en avoir



convenu avec M e
. Furgole. Le Conful & deux Experts pro-

cédèrent, après en avoir parlé à la Demoifelle Veuve Sou-
vielle , le Curé étant abfent, le dommage de cette année fut
cftimé deux pugneres. Campa en réclama le paiement & reçut
pour réponfe , de la part de M e

. Furgole , qu’on le prendroit
pour fat s’il lui donnoit du blé, qu il n’étoit pas affez imbé-
cile , n’ayant pas été appellé à l’eftimation , quoique faite par
des perfonnes irréprochables, & après avoir averti la per-
fonne qui le repréfente , lorfqu’il eft abfent.

Un procédé auffi peu honnête a forcé ce particulier de font-
mer Me

. Furgole de tenir fa volaille enfermée pendant le
tems qu’elle peut nuire , qu’en défaut il déclaroit à Me

.

Furgole qu’il la tueroit. Le Suppliant ne rapporte ce fait, qui
ne fauroit être contefté , que pour prouver la néceffité d’un
réglement fiable , & pour juftifier la demande que le Sup-
pliant en fait. Ce confidéré , plaira de vos grâces , MON-
SIEUR , recevant le Suppliant à corriger & réduire fes con-

clufions aux fuivantes , ce faifant, relaxer le Suppliant de la
demande en paiement de la Dîme des Fruits excrus fur les
pièces nouvellement défrichées , & demeurant l’offre du Sup-
pliant de payer, ainfi qu’il l’a toujours fait, la Dîme des gros
Fruits , & celle du foin & du linet, qui font des menus Fruits ,

le relaxer de la demande de toute autre menue Dîme , faire
inhibitions & défenfes à tous prépofés à la levée de la Dîme ,

de fe préfenter pour l’exiger , moins encore de la percevoir,
fous peine de reflitution , & de plus grande peine s’il y échoit,
avec dépens , & ferez bien.



 



 



 


